Synthèse de la réunion de planification des activités de renforcement des capacités dans le cadre du DMP-Sénégal,

tenue au Centre de capacitation en développement durable (CCDD) à Thiès le 13 décembre 2005.

Synthèse préliminaire rédigée par Nathalie Beaulieu, coordonnatrice du résultat attendu sur le renforcement des capacités locales.

Cette réunion avait pour but de planifier les activités, à partir de 2006, prévues dans le résultat attendu de renforcement des capacités locales dans le cadre du DMP, et de discuter sur les progrès encourus jusqu’à date.  Elle visait à répartir les tâches entre des partenaires du DMP mais aussi à établir des synergies avec des organismes qui ne sont pas encore partenaires du DMP, mais qui pourraient jouer un rôle dans le renforcement des capacités de par leur mandat et activités actuelles.  Elle visait aussi à explorer des synergies avec d’autres projets qui regroupent plusieurs des mêmes partenaires que le DMP.

La réunion comptait 19 participants, listés dans le tableau ci-dessous :

	Nom, Prénom
	Fonction/structure
	Courriel
	Téléphone

	BA DIAO, Maty
	Chercheur à l’ISRA-LNERV
	mbadiao@sentoo.sn
	832-3678

641-1958

	BA, Boubacar
	Technicien spécialisé à l’ANCAR-Fatick
	bbcarba@yahoo.fr
	949-1800

507-5194

	BEAULIEU, Nathalie
	CIAT, chercheur associée à l’ISRA-CDH et à l’ADRAO
	n.beaulieu@cgiar.org
	820-3652

507-3933

	DIALLO, Moussa
	Directeur régional de l’ANCAR-Fatick
	ancarfatick@sentoo.sn
	949-1800

573-8775

	DIONE, Mamadou
	Directeur régional de l’ANCAR-Kaolack
	ancarkl@sentoo.sn
	947-9047

654-4307

	DIOP, Assane
	Chef d’équipe à l’ANCAR Thiès
	
	

	DIOUF, Amadou Moustapha
	Directeur régional à l’ANCAR Thiès
	ancarthies@sentoo.sn
	952-1643 st

952-2388 dir

	DIOUF, Meissa
	Chercheur à l’ISRA-CDH
	dmeissa@yahoo.com
	835-0610

658-9333

	FALL, Pape Meïssa
	Directeur du centre Mamou
	
	544-7633

	Hahn, Almut
	Rédactrice au Centre Mamou
	almut@sentoo.sn
	951-5336

615-2439

	KONE, Adama
	Chef d’équipe à l’ANCAR Thiès
	seniorkone@hotmail.com
	537-8195

	LY, Oumar
	Chef d’équipe à l’ANCAR-Diourbel
	ancardiourbel@sentoo.sn
	971 4728

	MBAYE, Amadou M.
	Assistant au Directeur régional d’ANCAR-Thiès
	tafambaye@yahoo.fr
	952-1643

681-7788

	NDOUR, Mossane
	Chargée de programme à Agrécol Afrique
	agrecol@sentoo.sn
	951-4206

	SANOGO DIAITE, Diaminatou
	Chercheur à l’ISRA-CNRF
	sdiami@yahoo.fr
	832-3219

559-9285

	SOW NDIAYE, Khady
	Technicienne spécialisée à l’ANCAR-Kaolack
	Sowkhady1@yahoo.fr
	947-9047

535 7724

	SOW, Hamet Aly
	Agriculteur au CLCOP de Keur Moumar Sarr
	hametaly@yahoo.fr
	

	Tamba, Abdourahmane
	Coordonnateur national du DMP et chercheur à l’ISRA CDH
	abtamba@hotmail.com
	835-0610

641-9617

	THIAO, Mansour
	Chercheur au Laboratoire Commun de microbiologie (LCM) IRD/ISRA/UCAD
	Mansour.thiao@ird.sn
	


La réunion a débuté avec la pause café à 9 heures, ce qui a permis aux participants se connaissant déjà de reprendre contact.    Les discussions ont ensuite débuté avec un tour de table de présentation des participants suivie d’une présentation powerpoint de la méthodologie utilisée et des progrès encourus jusqu’à date et d’une discussion par rapport à cette présentation.  Après la pause déjeuner, on a tenté d’élaborer un plan d’action.  La réunion était programmée pour terminer à 15 heures mais elle s’est prolongée de presque deux heures supplémentaires.

Un plan d’action comme tel n’a pas pu être élaboré mais on a pu établir les bases d’un tel plan et clarifier plusieurs points.  Des synergies entre les différentes institutions ont commencé à se dessiner mais on a convenu de continuer l’exercice d’inventaire des activités de chaque institution par courriel, après la réunion.  Les documents d’appui à cette réunion, soient la présentation powerpoint et le rapport des activités de renforcement des capacités et de participation des acteurs dans la composante sénégalaise du DMP sont disponibles sur le site http://dmp.sahel.info

Les points suivants ont été discutés :

Les représentants d’organisation paysannes et des élus locaux n’ont pas été conviés directement à cette réunion car celle-ci avait comme but de coordonner les activités des partenaires visant à répondre à une demande qui avait été identifiée au préalable, à travers des réunions dans les communautés rurales, avec ces organismes et acteurs locaux.  La demande sera d’ailleurs continuellement adressée à travers des réunions périodiques, à tous les quatre mois, dans les communautés rurales.  Néanmoins, une représentation d’un CLCOP à travers Hameth Aly Sow a été très appréciée et a permis de dégager des suggestions utiles.

L’organisatrice s’est excusée de ne pas avoir invité la représentation des Eaux et Forêts de Thiès.  Les invitations ont principalement été envoyées sur la liste DMP et les directions régionales des Eaux et Forêts n’y figurent pas, manque auquel on remédiera après la réunion.  Plusieurs personnes avaient prévu participer à la réunion mais ont eu des empêchements de dernière minute.  Saliou Mbodj du programme bassin Arachidier (PBA) de la GTZ ainsi que Ibrahima Diaïté de l’ISRA-CNRA ont communiqué par téléphone leur déception de ne pas pouvoir participer à cette réunion.

Le DMP a suscité des attentes importantes auprès des partenaires et populations.  Ces attentes qui n’ont pas été rencontrées dû au fait, d’une part, que le DMP est un programme avec des ressources très limitées (ressources devant appuyer des activités déjà en cours), que ces ressources sont divisées entre un grand nombre de partenaires et que l’année 2005 a été marqué par un long délai entre la fin de la phase I du programme et le démarrage de la phase II.  Il conviendra de clarifier, auprès des partenaires et populations locales, quelles sont les activités qui seront réalisées et les budgets respectifs. 

Etant donné que l’ANCAR joue un rôle très important dans le renforcement des capacités locales, et que la moitié des participants de la réunion provenait de cet organisme, il y a eu un débat important sur le rôle de l’ANCAR dans le projet DMP.  Alors que ce rôle est parfois perçu comme étant du domaine de la prestation de service, on a rappelé que le DMP est un programme axé sur les partenariats, basé sur les mandats existants des partenaires, dont les fonds octroyés doivent permettre surtout de couvrir les coûts supplémentaires.  Nous nous sommes néanmoins entendu sur le fait que sans ressources additionnelles du DMP, il est impossible de produire les résultats qu’on pourra attribuer au programme.  Il y a aussi eu un débat sur la co-paternité/maternité des résultats du programme.  Le programme DMP ne dispose pas des ressources nécessaires pour appuyer jusqu’au bout l’implantation des pratiques promues, sauf dans des cas particuliers, et l’évaluation des impacts du programme devra tenir compte des contributions importantes des partenaires.  

Une certaine part des ressources du budget DMP de 2004 avait été attribuée à l’ANCAR et des fonds avaient été virés à la direction générale.  Seule la direction régionale de Kaolack a fait une demande de fonds à la direction générale pour les activités reliées au DMP et, à cause de problèmes de communication, les autres directions régionales n’étaient pas au courant de l’existence de ces fonds.  Ceci a entraîné des difficultés dans la justification des fonds virés.  Nous avons convenu de régler ces problèmes de communication à l’avenir et d’explorer la possibilité que la coordination du DMP puisse virer des fonds directement aux directions régionales, même si la convention de collaboration existante est entre l’ISRA et la direction générale de l’ANCAR.  

L’ANCAR, tout comme les autres partenaires recevant des fonds du programme DMP, pourra participer au programme de renforcement des capacités en se basant sur les fonds alloués à cette institution.  Le budget alloué à l’activité de renforcement des capacités, n’étant que de 3 millions de francs (moins les 20% qui sont gardés par l’ISRA pour les frais indirects), couvrira les dépenses reliées à l’achat,  production, reproduction et traduction en langues locales de documents écrits et audio-visuels, à quelques missions sur le terrain et à des réunions de planification et coordination de l’activité, comme celle d’aujourd’hui.

Une autre activité, celle de « Participation des acteurs », sera menée conjointement avec celle de renforcement des capacités locales.  Elle consiste à organiser des réunions de réflexion à tous les quatre mois dans les vingt communautés rurales concernées, avec le Conseil rural, le Cadre de concertation et de gestion, le CLCOP, la fédération locale des groupements de promotion féminine, sur comment les pratiques et technologies promues par le DMP au Sénégal (Valorisation et domestication des fruitiers forestiers ; jardins potagers et de case ; mises en défens et gestion des forêts communautaires ; systèmes intégrés de production non irrigués ; gestion durable des mangroves) peuvent contribuer (et contribueront effectivement, peu à peu) à l’atteinte des objectifs énoncés dans le plan local de développement (PLD).  Trois millions de francs seront consacrés à cette activité à partir de 2006, ce qui fait un montant de 50 mille francs disponibles par réunion pour couvrir les frais de restauration (sans tenir compte des coûts indirects) et on discutera de la possibilité de céder ce budget à l’ANCAR pour que ce soient les Conseillers agricoles (CAR) en poste dans les communautés rurales qui organisent ces réunions de réflexion.  Des causeries et démonstrations organisées par les équipes d DMP sur des thèmes particuliers pourraient être jumellées à ces réunions pour profiter des regroupements effectués et des frais de restauration qui seront couverts.

On a questionné l’approche proposée visant à canaliser les efforts de renforcement des capacités par les communauté rurales à travers leur PLD, alors qu’il serait peut-être plus simple de travailler directement avec les organisations de producteurs.  On insisté sur le fait que dans le contexte de la décentralisation, on a transféré les compétences de gestion des ressources naturelles aux communautés rurales, mais souvent pas les moyens financiers et les capacités techniques, donc qu’il faut renforcer aussi les capacités des conseils ruraux et autres organisations de niveau local dans cette gestion.  Aussi, au niveau de l’agriculture (qui n’est pas une compétence transférée), les communautés rurales peuvent jouer un rôle important dans l’appui aux innovations locales, en faisant des investissements complémentaires tels que des magasins d’entreposage, des forages, des routes et autres ouvrages.  Le fait d’impliquer le conseil rural peut aider à le responsabiliser par rapport au succès des démarches entreprises. Aussi, les communautés rurales établissent chaque année des programmes de formation qui sont co-financés par les projets de divers organismes de coopération (Programme bassin arachidier, PNIR, etc…).  Nous pourrions nous brancher sur ces programmes de formation, pour que les matériels compilés par le programme puissent être utilisés dans des causeries locales. Ces programmes de formation pourraient peut-être aussi couvrir les frais de déplacement de formateurs désireux de donner des formations dans le cadre de leurs activités.

On a discuté de la nécessité d’avoir des sites de démonstration pour permettre aux paysans d’apprécier les différentes pratiques promues par le programme.  Les activités dans les sites particuliers devront être coordonnées au niveau des différentes activités thématiques du DMP, mais il serait bon de choisir, si possible, un site où la majorité des pratiques promues seraient mises en œuvre.

Nous avons fait un tour de table des activités réalisées par les organismes représentés par chacun des participants, ce qui a permis de dégager plusieurs synergies possibles.  On a convenu que chacun des participants renseignerait le tableau suivant dans les semaines suivant la réunion :

	Participant/organisme
	Activités réalisées de toute façon, indépendament du DMP
	Activités pouvant être réalisées avec des ressources aditionnelles provenant du DMP
	Demandes aux autres partenaires ou acteurs

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


En plus des participants de l’ANCAR, organisme dont le mandat inclut le conseil et l’accompagnement d’organisations de producteurs en fonction des demandes exprimées par celles-ci,  on a eu une description des activités suivantes :

· Diaminatou Sanogo de l’ISRA-CDH nous a parlé de deux projets financés par le CRDI, dont elle coordonne la composante sénégalaise.  Il s’agit des projets « Forging links » (Nouer les liens entre la recherche et le développement, diffusion à grande échelle des pratiques agroforestières) et « Communication participative pour le développement ».  Des synergies sont en train de se développer entre ces deux projets et le DMP par le moyen d’activités dans de deux sites pilotes communs.

· Maty Ba Diao de l’ISRA-LNERV coordonne la composante sénégalaise d’un projet financé par la CORAF sur l’amélioration des ressources alimentaires du bétail.  La zone d’intervention au Sénégal est le bassin arachidier, avec un site d’intervention à Niakhar dans la région de Fatick. Celle-ci coordonne aussi une activité du DMP reliée à la production laitière et qui démarrera en janvier 2006.

· Mansour Thiao du laboratoire commun de microbiologie (LCM de l’IRD, ISRA et UCAD) est en train de développer, avec des partenaires du LCM, du matériel didactique sur l’inoculation de rhizobiums chez les arbres fixateurs d’azote, pour les écoles, dans le cadre du programme DMP.

· Hamet Sow du CLCOP de Keur Moumar Sar nous a parlé d’un projet financé par le programme DURAS d’AGROPOLIS et du GFAR, réalisé en collaboration avec l’IRD et le LCM, impliquant la vulgarisation des techniques d’inoculation

· Meissa Diouf coordonne une activité dans le DMP sur la valorisation des légumes feuilles traditionnels africains et joue aussi le rôle de coordonner les synergies entre les différentes activités contribuant à la diffusion des technologies sur les jardins potagers et de case.  Par ailleurs, il coordonne la composante sénégalaise d’un projet international coordonné par l’IPGRI sur la valorisation des légumes feuilles.

· Abdourahmane Tamba coordonne, en plus de la composante sénégalaise du DMP dans son ensemble, une activité sur les mises en défens et la gestion des forêts communautaires, en collaboration avec la DEFCCS et l’ANCAR, dans laquelle il y aura une forte collaboration avec le PBA.

· Almut Hahn collabore avec le Centre Mamou à Kaolack dans la rédaction des « Almanach des villes et villages d’Afrique » qui sont parus en 2004 et 2005.  Par ailleurs, elle travaille aussi avec d’autres ONG à la préservation de variétés agricoles traditionnelles et à l’implantation de bibliothèques villageoises.  Elle opère une petite ferme à Fandène où elle met en pratique beaucoup des mêmes principes derrière l’éco-ferme sahélienne et autres pratiques promues par le DMP.

· Pape Meïssa Fall dirige le Centre Mamou qui produit les almanachs mentionnés ci-dessus.  Il travaille aussi en appui à plusieurs organisations de producteurs au Sénégal.

· Mossane Ndour d’Agrécol Afrique nous a parlé des activités de cette ONG, qui vise la promotion de l’agriculture biologique et qui, depuis quelques années, œuvre dans l’appui à la commercialisation des produits d’agriculture biologique.  L’ONG thiessoise organise une foire aux fruits et légumes biologiques tous les samedis, tient une boutique de produits bio et d’artisanat, et un restaurant de produits bio.  Elle envoie aussi un bulletin mensuel électronique et édite un bulletin trimestriel imprimé appelé Acacia.

Pour réaliser une synthèse, le tableau suivant a été ébauché.  Cinq catégories de tâches ont été établies et, pour chacune d’elles, les organismes pouvant y participer ont été listées sous la colonne « acteurs ».

	Tâche
	Acteurs

	Production de matériel didactique à partir de résultats de la recherche mais aussi à partir de pratiques locales
	· Différentes équipes DMP, dont le LCM sur l’inoculation

· Fondation Mamou : Almanachs

· Agrécol Afrique (bulletin mensuel, revue Acacia)

· Autres projets, dont « Forging Links », Communication Participative pour le Développement, CORAF-ressources fourragères

· ANCAR

	Mise à disposition de matériel végétal
	· ISRA

· DEFCCS

· Autres, tels que PRONACEF, ENSA, ENCR

	Diffusion auprès des producteurs et acteurs locaux
	· ANCAR (CARs)

· Différentes équipes DMP, dans le cadre de leurs propres activités (généralement des interventions dans deux ou trois sites par équipe)

· Animateurs communautaires d’autres projets comme le POGV, le PNIR

· Personnes relais dans les comités locaux (CLCOP, commissions environnement, CCG, cellules d’animation et de concertation (CAC) etc…

	Co-financement d’activités de formation
	PBA, PNIR, POGV, Conseil rural etc..

	Appui à la commercialisation des produits issus des pratiques promues par le DMP
	Agrécol Afrique pour les fruitiers forestiers et les produits de pharmacopée provenant des mises en défens, et autres produits provenant de l’agriculture biologique




Il faut mentionner que les almanachs du centre Mamou contiennent beaucoup d’information sur les pratiques promues par le DMP, écrites dans un format vulgarisé. Les almanachs ont commencé à être distribués aux communautés rurales d’intervention dans le cadre du DMP, et des portions de ceux-ci pourraient être traduits en Wolof par le programme pour une meilleure compréhension par les populations locales.

Pour joindre l’ensemble des participants par courriel, on peut utiliser la série suivante d’adresses dans sa messagerie :

mbadiao@sentoo.sn ; bbcarba@yahoo.fr ; n.beaulieu@cgiar.org ; ancarfatick@sentoo.sn ; ancarkl@sentoo.sn ;  ancarthies@sentoo.sn ; dmeissa@yahoo.com ;  almut@sentoo.sn ; seniorkone@hotmail.com ; ancardiourbel@sentoo.sn ; tafambaye@yahoo.fr ; agrecol@sentoo.sn ; sdiami@yahoo.fr ; Sowkhady1@yahoo.fr ; hametaly@yahoo.fr ; abtamba@hotmail.com ; Mansour.thiao@ird.sn ; 
